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ÉDITORIAL

UNE FILIÈRE RICHE DE SA DIVERSITÉ 

En France, le mot « vin » évoque immédiatement des terroirs célèbres, des crus 
fameux reconnus dans le monde entier ou encore une tradition millénaire 
transmise par nos ancêtres. Derrière cette image d’Epinal vit une filière riche et 
forte de sa diversité. Une filière qui emploie 500 000 personnes, une filière riche 
de PME dynamiques qui exportent leurs produits à l’international, une filière 
qui innove et qui bouge sans cesse, anticipant les grands bouleversements de 
demain comme le changement climatique.
C’est cette diversité que nous avons souhaité vous présenter dans ce 3ème 
numéro des cahiers de la CNAOC. À travers un Jeu de l’Oie, nous avons choisi de 
vous offrir un panorama ludique, informatif  mais non exhaustif de la filière 
viticole avec une ambition : servir de base pour qui s’intéresse de près ou de 
loin à la filière viticole. Pour cela, nous avons sélectionné des chiffres variés 
autour de 5 thématiques : « Le paysage viticole français et européen » tableau 
général de la vigne et du vin, « Une filière en mouvement » qui explique les 
évolutions actuelles de la filière,  «Les AOC, le modèle économique dominant » 
qui témoigne de l’importance de l’AOC dans la viticulture,  « Une perception et 
une consommation du vin qui changent » qui décrit les évolutions à l’œuvre 
chez les consommateurs et enfin «Le  vin, créateur de valeur  » qui déchiffre 
l’importance économique du vin en France. 
Dans la rubrique « L’analyse », c’est un fin connaisseur du secteur - Patrick 
Aigrain, responsable de la prospective et de l’évaluation à France AgriMer -  
qui apporte son expertise. Pour lui, les AOC sont en train de venir la norme 
de la production viticole en France. Une prédominance qui fragilise la 
particularité du concept d’AOC ? Au contraire, nous assure-t-il, car l’AOC est 
particulièrement adaptée à l’échelle mondiale du marché vitivinicole. 
C’est l’équilibre entre diversité, dynamisme économique et qualité qui fait 
la force des AOC, et derrière elles la force de la filière viticole française. Cet 
équilibre, nous devons le conserver pour rester compétitif tout en préservant 
notre identité et nos traditions.    
Nous espérons que ce document vous permettra de mieux décoder avec plaisir 
la filière viticole.

BERNARD FARGES,
PRÉSIDENT DE LA CNAOC    



L’ANALYSE
PAR PATRICK AIGRAIN, 

RESPONSABLE PROSPECTIVE ET
ÉVALUATION À FRANCE AGRIMER

QUELLES CONSÉQUENCES
DE LA GÉNÉRALISATION DES AOC ?

Le dernier recensement de l’agriculture 

(2010) révèle que sur près d’1/2 million 

d’exploitations agricoles françaises, 87 

400 ont de la vigne occupant 788,7 mil-

liers d’hectares (mha). En 2013, 755 mha 

de vignes sont en production. Ce vignoble 

est quasi-exclusivement consacré à la 

production de raisins de cuve. Seules 3500 

exploitations produisaient des raisins de 

table en 2010 (6,2 mha). Par ailleurs, les 

exploitations ayant de la vigne sont majo-

ritairement spécialisées en viticulture, 

puisque 68 500 d’entre-elles réalisaient en 

2010 plus de 2/3 de leur chiffre d’affaire 

grâce à l’activité viticole. Enfin, 2/3 de ces 

exploitations (46 600) sont spécialisées en 

viticulture de vins d’AOP. Dorénavant, les 

superficies AOP représentent près de 60% 

des superficies viticoles et 45 à 50% de 

la production vinicole française, et entre 

55 et 59% si l’on exclut la production de 

vins pour Cognac. Cette prééminence s’est 

construite progressivement. 

En 1980, les AOC ne représentaient que 

29% des superficies et 21% de la production 

française hors Cognac. Si l’on ajoute la 

production de vins IGP (1 2 à 15 millions 

d’hl annuels), c’est donc au moins 85% de 

la production française qui aujourd’hui 

présente une indication de provenance 

sur l’étiquette.

Lorsqu’il se généralise sur un marché, un 

signe de différenciation tend à devenir une 

norme. Or, la différenciation par l’origine 

via l’AOP est en train de devenir une norme 

au sens économique dans le secteur viti-

vinicole. Elle est une qualification néces-

saire pour être présent sur le marché mais 

sans que le consommateur la considère 

comme suffisante pour entrainer chez lui 

l’acceptation d’un surcoût. Un surcoût à 

l’achat pourtant nécessaire pour rémuné-

rer les efforts fournis par les producteurs 

pour accéder à l’AOP (respect de cahiers des 

charges contraignants). Ce constat présente 

cependant des limites. 1ère limite : quel est 

le marché dont on parle ? En effet, le risque 

de généralisation évoqué doit être jugé par 

référence au marché de destination des 

productions considérées. Sur le marché 

français, et dans une moindre mesure 

européen, la question peut-être posée, 

mais le marché des AOP françaises n’est-il 

pas, au moins pour certaines d’entre-elles, 

le marché mondial ? Dès lors la généra-

lisation des AOP sur le marché mondial 

reste encore modeste. 2ème limite : l’AOP ne 

doit pas être uniquement considérée sous 

l’angle de ses bénéfices pour la commer-

cialisation des produits. Les productions 

AOP (pas seulement viticoles) génèrent 

aussi des externalités positives, notam-

ment en terme de localisation territoriale 

de la valeur produite (tourisme etc.).
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86
L’Assemblée Générale de la 
CNAOC est composée de 86 

administrateurs qui 
représentent 17 fédérations 

régionales.
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Vous entamez

la taille de vos 

vignes. 

PASSEZ 1 TOUR. 

70 214 
Entre 2001 et 2011, 70 214 
hectares de vignes ont été 
arrachés dans le cadre des 

superficies arrachées primées 
(source France AgriMer).

17
La CNAOC est 

composée de 17 
fédérations 
régionales.

MERLOT N
Le merlot N est le cépage 

noir le plus planté dans le 
vignoble français (07/2014, 

source DGDDI extraction 
CVI).

9,1 HECTARES 
La surface moyenne d’une 

exploitation viticole en France 
est de 9,1 hectares.  (55 hectares 
pour les exploitations agricoles. 
2010, source recensement agricole).

1884 
Le premier syndicat 

d’appellation fut créé 
en 1884

à Saint-Emilion. 
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42 %
  

des producteurs de vins 

produisent du vin en coopérative 

(2006, source CCVF – DGDDI)

11
DÉPARTEMENTS

11 départements produisent les ¾ 
de la production viticole : 34, 17, 

33, 16, 11, 30, 51, 84, 83, 32 et 49.  
(Par ordre d’importance, 

Source DGCCRF).

44,2 %
des français déclarent en 2010 

consommer du vin 1 à 2 fois par 
semaine ou plus rarement 

contre 30,1% en 1980 (2010. 
Source enquêtes consommation 

INRA – France AgriMer). 

France
AGRIMER 

L’établissement 
national des produits 

de l’agriculture et 
de la mer a été créé 

le 1er avril 2009. 

Bravo ! VOUS OBTE-
NEZ UNE MÉDAILLE 

D’OR AU CONCOURS 
GÉNÉRAL AGRICOLE. 
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Votre
pressoir est 

en panne. 
PASSEZ 1 TOUR.
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32
DÉPARTEMENTS

32 départements assurent 98 % 
de la récolte en France 

(Source DGCCRF à partir des 
déclarations de récoltes). 

39 %
39 % des producteurs 
de vins AOC (Cognac 

inclus) produisent du 
vin en coopérative 

(2006, source CCVF / 
DGDDI).
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Votre cahier des 
charges est 
homologué. 

AVANCEZ JUSQU’AU 
NIVEAU DU JOUEUR LE 

PLUS LOIN SUR LE P�TEAU. 
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Le contrôle DGDDI 
s’est bien passé. 
AVANCEZ D’1 CASE. 

(DGDDI = Direction Générale des Douanes 
et Droits Indirects)
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Pierre Le Roy de Boiseaum
ariè 

(1890-1967) dit Baron Le Roy 

est l’autre cofondateur du 

Com
ité National des 

Appellations d’Origine 

en 1935. 
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DU 1ER MAI 
AU 31 OCTOBRE 2015
Exposition universelle à Milan sur le thème 

« nourrir la planète, énergie pour la vie » 

•

13—17 JUILLET 2015 
10ème cycle de négociations concernant l’accord de libre-échange 

entre les États-Unis et l’Union Européenne à Bruxelles 

•

SEPTEMBRE 
2015

Examen au Sénat du projet de loi de santé publique 

•

NOVEMBRE 2015 
Assemblée Générale de la CNAOC à Paris 

•

6 & 13 
DÉCEMBRE 2015 

Élections régionales 
 

AGENDA

CNAOC 
CONFÉDÉRATION NATIONALE DES PRODUCTEURS DE VINS 

ET EAUX-DE-VIE DE VIN À APPELLATIONS D’ORIGINE CONTRÔLÉES 

12, rue Sainte-Anne 75001 Paris 
TEL +33 (0)1 42 61 21 25  FAX +33 (0)1 42 61 16 63

contact@cnaoc.org  -  www.cnaoc.org 

PRÉSIDENT Bernard Farges • DIRECTEUR Pascal Bobillier-Monnot • ÉQUIPE Fanny Ducrocq, Jean-Benoît
Kremer, Nadine Mares, Éric Tesson • CONCEPTION GRAPHIQUE Atelier Mêlé & Jean-Baptiste Dunesme


